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24 février 2022
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 19
juillet 2018 relatif au cadre organique du Service public de Wallonie concernant le
SPW Digital

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, article 87, § 3, remplacé par la loi spéciale
du 8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du 6 janvier 2014 ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 19 juillet 2018 relatif au cadre organique du Service public de
Wallonie, tel que modifié ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 septembre 2019 portant règlement du fonctionnement du
Gouvernement, tel que modifié ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 janvier 2022 fixant la répartition des compétences entre les
Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement ;
Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le 30 juin 2021 ;
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 14 juillet 2021 ;
Vu l'avis n° 74 du Comité supérieur de concertation, donné le 28 janvier 2022 ;
Sur la proposition de la Ministre de la Fonction publique ;
Après délibération,
Arrête :

Art. 1 .er

Dans l'article 1 , § 1 , de l'arrêté du Gouvernement wallon du 19 juillet 2018 relatif au cadre organiqueer er

du Service public de Wallonie, la structure relative au Service public de Wallonie Digital est remplacée
comme suit :

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE DIGITAL

Département Service et Delivery management

Inspecteur général 1

Département Données transversales

Inspecteur général 1

Département Exploitation

Inspecteur général 1

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au Moniteur belge.

Art. 3.
La Ministre de la Fonction publique est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 24 février 2022.

Pour le Gouvernement :
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Le Ministre-Président

E. DI RUPO

La Ministre de la Fonction publique, de l'Informatique, de la Simplification administrative, en charge des 
allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière

V. DE BUE


